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La 6° liste de prix offerts fait monter leur nombre ä 343. Le plus
gros prix en argent de la 3° liste est de 2500 fr., don de la Banque
cantonale tessinoise ä Bellinzone ; il y en a trois autres de la valeur
de 1000 fr. chacun, venant: de la Banque de la Suisse italienne, ä
Lugano, du club des tireurs suisses Helvetia, ä New-York, et de la
Societe de secours mutuels tessinoise, k New-York. Dans les
dernieres listes on remarque entr'autres des dons de 500 fr. de la
Sociötö des tireurs allemands de Munich, des Suisses en Egypte, du
gouvernement St-Gallois, des Armes-Reunies de la Chaux-de-Fonds,
de la Societe vaudoise des carabiniers et trois prix de membres
de l'Assemblee föderale, comprenant 8 revolvers d'infanterie, 6 fusils
et 10 carabines, tout ä la nouvelle ordonnance.

Pendant que nous parlons du tir ä la carabine, mentionnons la
nouvelle « Ordonnance concernant Fencouragement du tir volontaire

» du 16 mars 1883, laquelle porte jusqu'ä 3 fr. le subside
annuel pour tout membre d'une societe de tir ayant tire au moins
50 coups aux conditions voulues et qui admet au subside toute
societe d'au moins 8 membres.

Les militaires astreints au tir devront tirer 30 coups ä condition
avant le 1er aoüt prochain. Ceux qui auront rempli les conditions
recevront une bonification de 1 fr. 80; ceux qui ne les auront pas
remplies devront un service de trois jours sans solde ni indemnite.

LES CORPS DE CADETS.

De tout temps les corps de cadets ont eu quelque peine ä se
maintenir dans certaines villes de la Suisse. D'une part ils sont en
butte au mauvais vouloir de quelques membres du corps enseignant
qui trouvent que le temps consacre aux exercices militaires est
autant de perdu pour l'ötude; d'autre part leur Organisation
defectueuse leur aliene parfois les sympathies de ceux-lä memes qui
devraient les soutenir le plus, nous voulons parier des officiers et des
sociötös militaires. Aussi a-t-on vu quelques-uns de ces corps, jadis
prosperes, decliner de jour en jour et menacer ruine. On pouvait
se dire que leur disparition totale n'etait plus qu'une affaire de temps.

Heureusement des voix autorisees se sont ölevees pour reagir
contre cette tendance, et nous constatons avec satisfaction qu'elles
paraissent avoir öte entendues. Un mouvement tres prononce se
produit en Suisse, tendant au maintien et ä la renovation des corps
de cadets. On peut s'en rendre compte en parcourant la presse
locale de differents cantons : Vaud, Soleure, Berne et Neuchätel, entre

autres.

* Attributs par erreur ä la Societe des carabiniers de La Sarraz.
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Comme cette question doit etre discutee dans la prochaine assemblöe

generale de la Sociötö des officiers, ä Zurich, il nous a paru
utile de rassembler dans la Bevue Militaire ces documents epars en

y joignant quelques renseignements puises ä de bonnes sources. Ce

travail constituera un post scriptum au rapport de M. le major
Secretan, publie dans nos livraisons de janvier et fevrier 1882.

*

A Lausanne, les eleves du College cantonal et de l'Ecole industrielle

ayant donne, dans le courant du mois de novembre, une soiree

theätrale clans le but de se procurer les fonds necessaires ä
l'achat d'un materiel nouveau pour l'artillerie du corps des cadets de
cette ville, un officier a saisi cette occasion pour montrer Furgence
d'une reforme de l'organisation de ces corps. Nous extrayons les

passages suivants d'une lettre qu'il a adressee ä YEstafette :

« La question que je voudrais soulever ici n'est point nouvelle.
» Un de nos officiers superieurs l'a traitee, il y a quelques mois,

dans une brochure fort interessante, et tout dernierement encore,
dans l'assemblöe des dölöguös de la Societe föderale des officiers, ä

Zurich, eile a fourni la matiere d'une discussion approfondie. Si j'en
crois les journaux militaires, la plupart des orateurs qui se sont fait
entendre dans cette röunion ont. regrettö la döfaveur que temoigne
le public de differentes villes k l'endroit de ces exercices militaires
et n'ont pas hesite ä en attribuer la cause au peu de serieux avec
lequel ils sont pratiques. En effet, dans la plupart des cas, ces exercices

ne sont qu'un jeu.
» Lorsque nous voyons passer dans nos rues, derriere un orches-

tre k grosse caisse et ä plumets, des enfants de douze ans portant
de vieux fusils, presqu'aussi grands qu'eux, ou trainant des canons
bons tout au plus ä figurer clans un musöe d'artillerie, il ne vient k

l'esprit de personne que ces enfants-lä fassent une besogne sörieuse
Ils vont jouer au soldat.

» En verite, il n'est pas etonnant que clans ces conditions, on en-
tende des voix autorisees demander avec instance la transformation
de ces exercices, sinon leur suppression.

» Et cependant, ces exercices militaires seraient susceptibles de
donner d'excellents resultats.

» On pourrait les rendre utiles ä Ja fois ä nos enfants et au pays :

k nos enfants, en leur enseignant une foule de choses qui font partie
de l'art militaire, mais dont tout jeune homme peut faire son profit;
au pays, en faisant des corps de cadets une sorte de pepiniere oü

plus tard, quand l'äge du service militaire sera venu pour ces jeunes

gens, l'Etat trouverait d'excellents sous-officiers, döjä prepares
par l'instruction qu'ils auraient recue au College.

» Pour cela, il faudrait apporter clans l'organisation de ces corps
et clans l'enseignement qui leur est donnö, des reformes rationnelles.
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» II faudrait, en premier lieu, n'y faire entrer que des jeunes gens
d'un certain äge, — ä partir de 12 ou 13 ans, par exemple, — rele-
guant les plus jeunes dans un döpöt totalement distinct, oü on se
bornerait ä pratiquer la gymnastique, methodiquement et serieusement,

comme le font si bien les jeunes gens chez nos confederes.
» II faudrait ensuite simplifier l'uniforme, qui est, dans le moment

actuel, une lourde charge pour les parents, et tailler quelque peu
dans les galons, les insignes, les dorures et tout Fattirail de parade
dont on abuse aujourd'hui.

» Enfin et surtout il faudrait un enseignement interessant et
serieux et un armement convenable. Apprendre la charge en douze
temps ou la nomenclature d'un materiel d'artillerie datant ä peu
pres de Louis XIV, est non-seulement inutile, mais dangereux, par
la confusion qu'on met ainsi dans l'esprit de l'enfant.

» Nous saluerons avec joie tout ce qui se fera dans cette direction,

persuadös que lä est le salut d'une Institution, raillce aujourd'hui,

mais qui se relevera le jour oü l'on sortira de la routine pour
entrer dans la voie du progres.

» Nous appelons ce moment de tous nos voeux. »

Cette lettre ayant provoque une reponse d'un pere de famille qui
se plaignait qu'on voulüt etendre outre mesure l'enseignement militaire

et faire avant l'äge des eleves de nos ecoles de veritables
soldats, le correspondant de YEstafette revint ä la Charge par la lettre
suivante. Nous la citons ä peu pres in extenso, parce qu'elle nous
parait placer la question sur son veritable terrain et qu'elle
renferme en outre tout un programme de reformes interessant ä

connaitre. Voici cette lettre :

« II me semble que le pere de famille qui, dans YEstafette de

vendredi, a repondu ä la lettre que j'ai eu l'honneur de vous adresser

sur les corps de cadets, deplace la question.
» Si j'avais propose de creer de toutes pieces une institution

nouvelle et de surcharger outre mesure le programme d'ötude de nos
etablissements cantonaux en ajoutant ä Fenseignemet actuel des

cours d'art militaire, je comprendrais ses recriminations et ses
craintes.

» Mais il ne s'agit point de cela. Les corps de cadets existent; ils
existent de par la loi et tout ce que j'ai demandö c'est qu'on utilisät
d'une facon plus profitable ä l'enfant, ä l'öcole et au pays, le temps
consacre aux exercices militaires.

» De deux choses l'une : ou les corps de cadets ont leur raison
d'etre, et dans ce cas nous avons le devoir de les faire progresser ;

ou bien ils sont une institution vieillie, höritage d'autres temps et
d'autres moeurs que nous pouvons jeter par dessus bord. — Cette
derniere opinion serait-elle ä la veille de prövaloir chez nous Nous
ne le pensons pas. Nous croyons au contraire que notre pays tient



216 REVUE MILITAIRE SUISSE

k cette institution, vieille de plusieurs siecles, qui pendant
longtemps lui a fait honneur et que l'etranger, la France notamment,
lui emprunte ä cette heure.

» Si donc les corps de cadets doivent vivre, il faut que, comme
toute chose, ils s'amöliorent et se transforment. II ne faut pas que
l'enseignement militaire cju'on donne k nos enfants soit hors de
saison et sans profit pour le reste de leur carriere ; il ne faut pas que
ces exercices arrivent ä ce rösultat unique et deplorable de com-
pliquer plus tard la täche de l'instructeur qui du citoyen devra faire
un soldat.

» Tel etait le but de ma lettre et des voeux que je me suis permis
d'ömettre ä l'endroit du materiel « bon pour le vieux fer » et des
fusils « plus lourds que ceux qui les portent. »

» J'ai parle aussi d'un enseignement theorique ä joindre aux exercices

sur le terrain et c'est cela surtout qui excite la raillerie de

mon honorable contradicteur. Pour un peu il m'accuserait d'avoir
voulu creer k l.Ecole industrielle cantonale une chaire d'art
militaire.

» II nous semble cependant que ce ne serait point faire une oeuvre
si mauvaise que de remplacer, pendant la mauvaise saison, Fobligee
promenade ä Beaulieu et la sempiternelle öcole de compagnie par
une lecon sur un sujet touchant aux choses militaires.

» Expliquer ä grands traits le mecanisme de notre Organisation
militaire, donner quelques notions du tir et de la construetion des

armes k feu et des projectiles ; faire le röcit d'un siege pour trouver
l'occasion d'expliquer certains termes techniques qu'on rencontre ä

chaque instant dans une lecture; enseigner ä lire les cartes ; ötudier
la geographie de la Suisse au point de vue de notre defense nationale,

etc., tout cela ne serait peut-etre pas sans utilite et intöresse-
rait davantage nos jeunes cadets que ce qu'on leur fait faire aujourd'hui.

A ne prendre que le point de vue de la culture generale,
en laissant de cötö toute application directe au service militaire, il
en resulterait sans doute un enrichissement pour l'intelligence des
eleves.

» Si ä l'enseignement theorique que je viens d'esquisser, et aux
manoeuvres snr le terrain, on joignait quelques söances de tir k
balles pour les eleves les plus äges et meme un ou deux tirs ä obus
avec le nouveau matöriel cl'artillerie, on aurait un programme qui
interesserait tout le monde et qui ne manquerait pas de donner im
elan nouveau ä l'institution dont je me suis permis de prendre ici la

defense, persuade que sa disparition serait un mal pour la jeunesse
et pour le pays tout entier »

Nous croyons savoir que la discussion provoquee par YEstafette
n'aura pas ötö inutile pour l'avenir du corps des cadets lausannois.
Des reformes vont prochainement etre mises ä execution. En ce qui
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concerne l'artillerie notamment, les anciennes pieces lisses se
chargeant par la bouche avec affüts Gribeauwal vont etre remplacöes par
deux de ces canons de 6 cm. sur lesquels nous avons attire jadis
l'attention des lecteurs de la Bevue Militaire. On sait que ces
canons sont une reduction exaete et faite avec infiniment de soins de
la piece de bronze de 8 cm. en service dans l'artillerie de campagne.
Les affüts, avant-trains, etc., sont ögalement identiques ä ceux de
l'armee active.

Ce changement de materiel constituera un premier progres qui,
espörons-le, en amenera d'autres.

Mais il n'y a pas qu'ä Lausanne oü la question des corps de cadet
soit ä l'ordre du jour. D'autres villes suisses s'en pröoecupent. A
Berthoud, par exemple, on en parle beaucoup et, ce qui vaut mieux,
on a passe des paroles aux actes. Voici ce qu'on öcrit ä ce sujet au
Volksfreund de Berne. Nous traduisons librement en condensant le
plus possible.

« En prenant en mains la reorganisation du corps des cadets de la
ville de Berthoud, Pautoritö compötente a fait une oeuvre eminemment

utile, mais, dans notre opinion, sa tentative ne saurait ötre
couronnöe de succes qu'k la condition expresse de rompre rösolu-
ment avec les errements du passe pour entrer dans une voie
nouvelle.

» Si les corps de cadets se sont cröes tant d'ennemis parmi nous
dans ces dernieres annöes, ce n'est point qu'on ait cesse de les
considerer comme une institution pouvant etre utile au pays, mais
parce qu'ils ont implantö dans notre jeunesse un esprit de morgue
et de Süffisance peu fait pour lui attirer Jes sympathies des educa-
teurs.

» Nous croyons cependant qu'ils pourraient devenir une excellente

preparation k l'ecole de recrues et faciliter d'une facon notable
l'enseignement militaire que tout citoyen suisse doit recevoir plus
tard, mais pour cela il faut les soumettre ä des reformes radicales.
C'est ä ce prix seulement qu'ils retrouveront la popularitö dont ils '

jouissaient jadis.
» Nous nous permettrons d'ömettre ici quelques idöes. Non pas

que nous ayons la prötention d'avoir trouve la pierre philosophale
mais uniquement pour provoquer une discussion sur ce sujet : Du
choc des opinions jaillit la lumiere.

» II nous parait en premier lieu qu'il faudrait renoncer au Systeme
actuel qui veut que l'on nomme parmi les cadets des sous-officiers
et des officiers. Les jeunes gens qui remplissent ces postes, et qui
sont choisis la plupart du temps pour des motifs eompletement
ötrangers ä leurs aptitudes militaires, ne tardent pas ä se croire tres



248 REVUE MILITAIRE SUISSE

supörieurs k leurs camarades et k les regarder de haut en bas. II en
resulte des froissements desagreables, des minutiös souvent tres
vives, et surtout cette propension ä l'arrogance que nous avons si-
gnalee plus haut.

» Nous croyons qu'il serait mieux de n'avoir pas de cadres nommös

d'avance, et de faire remplir ä tour de röle les fonctions de
grades par tous les jeunes gens qui n'en paraitraient pas ä priori
eompletement incapables. II en rösulterait un esprit d'ömulation tres
profitable ä la bonne marche de l'ensemble et on y trouverait encore
cet avantage d'intöresser aux exercices militaires un grand nombre
d'enfants qui les subissent parce qu'il le laut, mais qui se lassent
vite de faire toujours la möme besogne sous les ordres de camarades
de classe qui valent peut-etre moins qu'eux.

» En tout cas, si l'on voulait maintenir les cadres införieurs nous
insisterions encore pour qu'on supprimät les officiers.

» Un garyon de 14 ä 16 ans n'a pas le tact necessaire pour exercer

un commanclement. II se fait des ennemis et il prend de sa
personne une idöe trop haute pour que cela ne lui nuise pas plus tard
dans sa carriere de citoyen. On trouve par-ci par-lä clans nos ecoles
militaires des jeunes gens de cette facon et ce sont bien les recrues
les plus mauvaises et les plus insupportables qu'on puisse rencon-
trer. — Du reste, quels sont pour la plupart. ces officiers de cadets?
Des enfants qui par suite de leur öducation et du milieu clans lequel
ils vivent savent se presenter avec plus d'aplomb et Commander
avec moins de gene que des camarades, timides peut-etre au döbut,
mais qui leur seront bien superieurs plus tard.

» Nous croyons que ce sont cette hiörarchie et ce militarisme exage-
res clans les corps de cadets qui en ont provoquö la decadence. Si ces

corps doivent etre une öcole preparatoire au service militaire, il faut
que les jeunes gens en sortent egaux. II ne faut pas qu'k l'öcole de

recrues certains d'entre eux se croient predestines k devenir
sergents-majors ou officiers parce que jadis ils ont portö les insignes de
ces grades.

» Pour passer ä un autre ordre d'idöes, il nous paraltrait avantageux

de ne donner une arme ä feu aux cadets que dans les dernieres

annees d'etude. Des enfants de dix ä douze ans ne peuvent
regarder un fusil, et surtout un fusil nouveau modele, que comme un
jouet trop complique pour eux. On s'expose en outre en le leur mettant

entre les mains ä des accidents regrettables qui ont certainement

contribue pour une part ä la defaveur dans laquelle sont tom-
bös les exercices militaires aux yeux de certains parents. Un bon
nombre de demandes de dispense sont du moins basees sur ce motif.

» Enfin ii nous sera permis en terminant de nous ölever contre des
habitudes femestes que nous avons vu tolerer et meme provoquer
dans certains corps de cadets. Ce sont celles des excursions et des

promenades soi-clisant militaires dans les pauses desquelles on laisse
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nos enfants boire plus que de raison et prendre des allures qui ne
conviennent pas k leur äge. Sous ce rapport il y a beaucoup ä faire.

» Quoiqu'il en soit, nous saluons avec joie l'initiative que viennent
de prendre nos concitoyens de Berthoud et nous esperons qu'elle
aboutira ä un resultat utile. Le relevement de nos corps de cadets
ne tient pas seulement ä coeur aux amis des choses militaires. II y a
lä une question d'öducation nationale qui merite la serieuse attention

de tous les amis de notre jeunesse et du pays. »

Notons encore, pendant que nous en sommes aux cadets bernois,
que la societe des officiers de la ville de Berne s'est oecupöe dans
une de ses dernieres seances des moyens k employer pour relever
les corps de cadets et les reintroduire dans certaines ecoles. Une
discussion interessante a eu lieu, parait-il, sur ce sujet. Nous n'en
connaissons pas encore les details.

Au nombre des corps de cadets dernierement reorganisös, celui de
Soleure parait tenir un rang fort honorable. Le Bund assure que de
tres grands progres ont etö accomplis.

« Pendant le dernier semestre d'ete, dit ce Journal, les journees
d'exercice ont ötö au nombre de douze. En outre, il y a eu huit seances

de tir au fusil et une excursion de deux jours au Weissenstein,
qui a fourni l'occasion d'exercer le service de sürete en marche et
l'öcole de tirailleurs.

» En dehors des manoeuvres sur le terrain, il a ötö donnö quelques
lecons sur la theorie du tir elementaire et sur la nomenclature du
Vetterli.

» Les autoritös cantonales et les instrueteurs se louent vivement du
zele des eleves et des bons resultats du tir. »

En ce qui concerne enfin la Situation des corps de cadets k
Neuchätel, voici ce qu'a bien voulu nous ecrire un officier de ce canton :

« II y a encore clans le canton de Neuchätel trois corps de cadets,
savoir : Neuchätel, Chaux-de-Fonds et Locle, cjui tous trois marchent
bien, malgrö une certaine Opposition de quelques instituteurs et de

quelques membres du Conseil d'Etat.
Le corps de Neuchätel se compose de 100 ä 120 cadets, tous armes

du Vetterli, mais n'ayant pas d'artillerie.
Le corps de Chaux-de-Fonds se compose de 400 k 450 cadets,

armes en grande majorite de Vetteriis et possedant six canons, dont
deux pieces de 6 cm. se chargeant par la culasse ; les quatre autres
sont abandonnees.

Le Locle a un corps de cadets de 150 ä 200 eleves, en partie
armes du Vetterli. II y a quelques eleves trop jeunes auxquels on
donne pour la premiere annöe des fusils de cadets k capsule,
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mais ensuite on leur delivre des Vetteriis. II existe une section
d'artillerie armee de deux pieces se chargeant par la culasse.

Dans ces trois localitös, les instrueteurs recherchent la simplicite
du costume et des insignes distinetifs, pour s'appliquer au cötö
pratique de l'instruction. On enseigne k l'infanterie l'öcole du soldat,
l'ecole de compagnie et de tirailleurs, avec un peu de marches et de
service de süretö, plus des tirs k la cible avec le Vetterli pour les
eleves les plus äges.

L'artillerie s'oecupe de l'ecole de piece, nomenclature, ecole de

pointage, manoeuvres de force et quelques tirs ä obus lestes ou chargös

quand l'etat des finances le permet. Nous cherchons surtout ä

donner k nos cadets quelques connaissances pratiques qui puissent
leur servir au temps de leur ecole defrecrue. Nous sommes soutenus
en gönerai par la population qui constate que l'instruction militaire
döveloppe chez les cadets l'ordre, la proprete et la diseipline, ce qu
est dejä quelque chose.

Nous nous debarrassons autant cjue possible de ce qui n'est que
parade. A la fin de chaque annee, les exercices sont terminös par
une course avec supposition tactique; ce cjui interesse les jeunes
gens, fait plaisir aux parents et developpe le goüt des plus jeunes.

Ce qui nous cause le plus de döboires, c'est la fröquentation. La
loi scolaire n'oblige que les eleves des classes införieures ä fröquenter

les exercices, encore les medecins dispensent-ils trop facilement
ceux qui le demandent par antipathie ou par paresse. »

*

Tels sont les renseignements divers que nous avons pu rassembler
jusqu'ä ce jour. S'il en vient de nouveaux k notre connaissance, nous
nous empresserons de les communiquer k nos lecteurs. Ils pense-
ront sans doute comme nous que le sujet en vaut bien la peine.

^^ö-^-
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II fut un temps, et il n'est pas tres öloigne, oü les traduetions
d'ouvrages militaires allemands ötaient rares en France et plus rares
encore les reglements imitös de Berlin. C'ötait Paris ;qui donnait le
ton et c'etait dans cette langue francaise si precise, si claire, si nette,
si ennemie de toute obscurite et de tout galimatias, que la plupart
des peuples de l'Europe allaient chercher le type de leurs instructions

et de leurs reglements militaires.
Tout cela a bien change depuis quelque vingt ans. II n'y a plus de

salut que par l'Allemagne et cl'engouement que pour les produetions
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